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          Enseigner des histoires difficiles, comme l'esclavage, le racisme et la résistance en Ontario, peut être

un défi. Cela peut être particulièrement dur si ces histoires ne font pas partie de notre propre vécu. Le

personnel enseignant peut se demander comment aborder ces sujets avec précaution, exactitude et respect.

Pourtant, il est important de parler de ces histoires pour avoir une compréhension plus inclusive du passé et

du présent.

           Des histoires difficiles sont souvent sous-représentées dans les manuels scolaires et les discussions en

classe. L'histoire des communautés noires de l'Ontario, y compris les réalités de l'esclavage, de la

discrimination et de la résilience, est une composante essentielle de l'histoire canadienne. Nous pouvons

aider les élèves à comprendre la complexité du passé et à reconnaître les contributions et les luttes de

personnes qui ont souvent été exclues du récit en intégrant ces histoires dans la salle de classe.

           Il est important de reconnaître que l'enseignement des histoires qui ne sont pas les nôtres peut

susciter un certain malaise. Ce manque d'assurance fait naturellement partie du processus d'apprentissage

et de croissance. On ne s'attend pas à ce que les enseignantes et enseignants aient toutes les réponses. Un

environnement scolaire respectueux et bienveillant permet aux élèves de poser des questions, de réfléchir

de manière critique et d’établir des liens entre les événements historiques et les enjeux contemporains.

L'utilisation de sources primaires peut aider à ancrer ces discussions dans des témoignages réels et des

expériences vécues. Les élèves utiliseront ces ressources pour se familiariser directement avec le passé,

développer des habiletés de la pensée historique et mieux comprendre  l'influence des événements

historiques sur la vie de gens ordinaires.

         Les documents contenus dans cette boîte d’archives présentent des éléments historiques qui peuvent être

troublants ou pénibles. Bon nombre de ces documents reflètent le langage, les attitudes et les croyances de l'époque où

ils ont été créés, en particulier pendant la période de l'esclavage en Ontario et dans toute l'Amérique du Nord.

         Certains documents décrivent les personnes et les communautés noires par des termes blessants, maintenant

désuets. Les personnes pratiquant l'esclavage ou étant en position de pouvoir utilisaient ces termes dans le but de

renforcer leurs opinions profondément ancrées dans le racisme et la déshumanisation qui caractérisaient le système

basé sur l'esclavage. Dans de nombreux cas, les documents reflètent le point de vue des esclavagistes, des

représentants du gouvernement ou d'autres individus qui traitaient les personnes en esclavage comme des biens plutôt

que comme des êtres humains.

         Nous incluons ces documents afin d'aider les élèves et le personnel à comprendre et à affronter les réalités du

passé. Ces sources montrent à la fois les idéologies oppressives qui ont soutenu les systèmes d'oppression et les formes

de résistance qui s'y sont opposées.

         Nous invitons les enseignantes et enseignants à aborder ces documents avec prudence et à créer un

environnement scolaire bienveillant où les élèves peuvent traiter ce sujet difficile et en discuter. Il est important de

préparer les élèves à ce qu'elles et ils pourraient découvrir et de leur offrir un espace de réflexion et de dialogue

respectueux.

         Si vous ou vos élèves êtes perturbés par certains contenus, prenez le temps de faire une pause, de réfléchir et de

demander de l'aide, au besoin. Enseigner et apprendre des histoires difficiles sont un défi, mais s'avèrent essentiel pour

acquérir une compréhension éclairée du passé et de son influence sur le présent.
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A3.7 Décrire quelques événements et développements importants, notamment en lien avec l’esclavage, qui

ont eu des effets sur la vie et l’installation de diverses communautés et personnes noires au Canada, avant et

durant cette période.

B3.4 Décrire une variété d’expériences, de réalités, de défis et de perspectives des membres des

établissements et des communautés noirs à travers le Canada ), et explorer des façons dont les habitants de

ces colonies ont favorisé un sentiment d’appartenance et de fierté à l’égard de la communauté.

Levi Veney, ancien esclave qui

vivait à Amherstburg, en Ontario

1898, Fonds Alvin D. McCurdy,

Archives publiques de l’Ontario

(I0024830)

Levi Veney, ancien esclave qui vivait à Amherstburg, en Ontario 1898, Fonds Alvin D. McCurdy, Archives publiques de l’Ontario (I0024830)

Provincial Freeman, 11 novembre 1854 (Vol. 1, n  34), p. 1, Bobine de microfilm N 040, Archives publiques de l’Ontarioo



Chronologie de l'esclavage et de son abolition
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Le Coloured Corps est créé
par Richard Pierdpoint pour
soutenir la guerre de 1812.
Formé dans le Haut-Canada
(Ontario), il est composé
d'hommes noirs en liberté et
en esclavage.

La Loi sur l’abolition de l’esclavage entre en vigueur, abolissant
l'esclavage dans tout l'Empire britannique, y compris en Amérique
du Nord britannique. Les Canadiens noirs commencent à célébrer
le jour de l'émancipation dans les provinces actuelles de l'Ontario,
du Québec et de la Nouvelle-Écosse. 

Les Britanniques
conquièrent la Nouvelle-
France et l'esclavage est
étendu et institutionnalisé
sous les régimes
britanniques.

La Loi visant à restreindre
l’esclavage dans le Haut-
Canada confirme l'esclavage
comme une pratique légale et
instaure l’idée de son
abolition progressive,
première législation
antiesclavagiste dans les
colonies britanniques.

La réputation du Canada en tant que
refuge sûr pour les personnes noires
s'est développée et des milliers
d'Afro-Américains ont cherché refuge
dans le Haut-Canada (Ontario) et le
Bas-Canada (Québec) grâce au
chemin de fer clandestin.

Moses Brantford Jr. menant un

défilé pour la Journée de

l'émancipation dans la rue

Dalhousie, à Amherstburg, en

Ontario, en 1894 (I0027817).

1793

1800

1700

3

1812

1834

1865

Approche du document
Ce document est conçu pour permettre aux élèves de faire l’expérience de la recherche archivistique tout en restant dans la salle de classe et en
interagissant directement avec des sources primaires liées à l'histoire des Noirs en Ontario. Les élèves travailleront avec des reproductions de
documents historiques afin de développer leurs habiletés de la pensée critique, d'explorer différentes perspectives et d'approfondir leur
compréhension du passé grâce à des témoignages et des archives concernant des personnes ayant vécu dans le passé. Ce document aide le
personnel enseignant à enseigner l'histoire des Noirs conformément au programme-cadre d'histoire du curriculum l'Ontario, en leur fournissant des
ressources sélectionnées qui mettent en lumière des récits et des expériences sous-représentés. Il est organisé autour de trois thèmes principaux :
l'esclavage dans le Haut-Canada, l'abolition dans le Haut-Canada et après l'abolition dans le Haut-Canada. Chaque thème comprend une sélection de
sources primaires telles que des documents juridiques, des annonces publiées dans des journaux et des archives gouvernementales, ainsi que des
renseignements contextuels destinés à aider le personnel enseignant à orienter les discussions et les analyses en classe.



Lettre d'Henry Lewis à William

Jarvis, 1798.

Documents de William Jarvis

Code de référence : S109 B55

PP. 56-57

Bibliothèque publique de

Toronto (BPT)

Collections spéciales, archives

et collections numériques, salle

Baldwin.

L’esclavage dans le Haut-Canada

 

Pistes de réflexion

        L'esclavage est un aspect moins connu du passé du Canada,
mais il a joué un rôle important pendant l'ère coloniale. Il a
commencé dans les années 1600 sous la domination française en
Nouvelle-France et s'est poursuivi après la prise de contrôle par
les Britanniques en 1760.
         En Nouvelle-France, la plupart des personnes en esclavage
étaient des Autochtones, souvent appelés « Panis », un terme
utilisé par les colons français. Environ un tiers de la population en
esclavage était d'origine africaine. La première personne noire en
esclavage, documentée au Canada, était un jeune garçon, baptisé
Olivier LeJeune par ses esclavagistes, qui fut amené au Québec
en 1628.
         Lorsque les Britanniques ont pris le pouvoir, ils ont autorisé
le maintien de l'esclavage. Les articles de capitulation, signés en
1760, protégeaient le droit des colons français de conserver les
personnes sous leur domination. Ce soutien juridique à
l'esclavage s'est poursuivi pendant la période coloniale
britannique.
         Dans la société coloniale canadienne, les personnes en
esclavage étaient traitées comme des biens. L'esclavage des
Noirs et des Autochtones était soutenu par la loi et la coutume.
Leur travail forcé a contribué à la croissance de l'économie
coloniale.
       

         Après la Révolution américaine, de nombreux loyalistes (les gens ayant soutenu la Grande-Bretagne) ont émigré
vers le Haut-Canada (aujourd'hui l'Ontario), emmenant avec eux des esclaves africains. Cette migration a
considérablement augmenté la population en esclavage dans la région. Entre les années 1770 et 1834, plus de 600
personnes noires ont été réduites en esclavage dans le Haut-Canada. Bien que ce nombre soit inférieur à celui des
États-Unis, les conditions étaient tout aussi difficiles. Les personnes en esclavage étaient privées de leurs droits
fondamentaux, vivaient sous surveillance constante et n'avaient que peu ou pas de liberté.
         L'esclavage au Canada ne se limitait pas au travail forcé, il reposait également sur des rapports de pouvoir, de
richesse et d'inégalités raciales. Une idée répandue veut que l'esclavage au Canada ait été moins brutal en raison de
son ampleur moindre. Cependant, cette perception occulte la violence, le contrôle et la déshumanisation qui
caractérisaient ce système. 
         Près d'un quart de la population en esclavage du Haut-Canada était composée d'enfants. Selon la loi, les enfants
noirs héritaient de leur mère leur statut de personne en esclavage. Ces enfants étaient considérés comme des biens
financiers. Dès leur plus jeune âge, elles et ils étaient censés travailler, souvent aux côtés de leur mère, et leur vie
tournait autour du travail. Au fil de leur croissance, leur valeur marchande augmentait. Les garçons étaient formés aux
travaux agricoles et aux métiers spécialisés tandis que les filles apprenaient les tâches domestiques et agricoles.
Malgré ces conditions difficiles, les personnes en esclavage ont résisté de nombreuses façons. Elles ont affirmé leur
humanité, refusé de travailler, fui l'esclavage et aidé d'autres personnes à rechercher la liberté. Le simple fait d'oser
rêver d'une vie différente était un acte de résistance.

1.  Comment l'esclavage a-t-il façonné le pouvoir et la richesse dans la société coloniale canadienne?

2.   Que pouvons-nous conclure sur la nature de l'esclavage dans le Haut-Canada à partir du fait que près d'un quart des personnes en esclavage

étaient des enfants?

3.  Comment la résistance, telle que le refus de travailler ou la fuite, peut-elle nous éclairer sur la vie et l'autonomie des personnes en esclavage?

Mon désir d’assurer ma subsistance en tant qu’homme affranchi et de

jouir de tous les avantages qui pourraient découler de ma liberté dans

un pays où un Noir est défendu par les lois autant que les Blancs

m’incite à vous présenter une offre pour acheter ma liberté. […]  

- Henry Lewis
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1. Quel était l'objectif de la Loi visant à
restreindre l’esclavage de 1793, et
pourquoi était-elle considérée comme un
compromis?

3. Comment la loi de 1793 a-t-elle
changé la vie des personnes en
esclavage et de leurs enfants? Était-
elle vraiment équitable?

Pistes de réflexion
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L’abolition dans le Haut-Canada

         L'esclavage dans le Haut-Canada n'était pas seulement une pratique
sociale, mais une institution légalement sanctionnée, profondément ancrée
dans les lois et les coutumes coloniales. L'esclavage racial fondé sur la
propriété, qui visait principalement les personnes noires, se distinguait des
autres formes de travail forcé par son caractère permanent et héréditaire. Les
personnes en esclavage étaient considérées comme des biens, n'avaient pas la
possibilité d'être libres et leur statut se transmettait de génération en
génération en vertu de la doctrine juridique partus sequitur ventrem.

         Le système juridique du Haut-Canada soutenait l'esclavage par le biais
des lois sur la propriété et les contrats. Les personnes en esclavage pouvaient
être achetées, vendues, offertes en cadeau ou incluses dans des testaments.
Cette reconnaissance juridique a été consolidée en 1793 avec l'adoption de la
Act to Prevent the Further Introduction of Slaves (loi visant à empêcher
l'introduction d'esclaves supplémentaires et à limiter la durée des contrats de
servitude), communément appelée la Loi visant à restreindre l'esclavage de
1793. Bien que cette loi n'ait pas aboli l'esclavage purement et simplement, elle
a été la première législation dans les colonies britanniques à restreindre la
traite des esclaves et a marqué le début de l'abolition progressive.

        

          

         Le catalyseur immédiat de cette loi fut l'incident Chloe Cooley. Le 14 mars 1793, Chloe Cooley, une femme noire
en esclavage à Queenston, fut violemment ligotée et transportée de l'autre côté de la rivière Niagara pour être vendue
à New York. Sa résistance et les témoignages oculaires de Peter Martin, un loyaliste noir, et de William Grisley, un
ouvrier blanc, ont porté l'incident à l'attention du lieutenant-gouverneur John Graves Simcoe. Simcoe s'est servi de cet
événement pour faire pression en faveur d'un changement législatif.
Le 19 juin 1793, le procureur général John White a présenté le projet de loi sur l'abolition. Malgré l'opposition des
politiciens qui étaient eux-mêmes esclavagistes, le projet de loi a été adopté. Cependant, il s'agissait d'un compromis :
il interdisait l'importation de nouvelles personnes en esclavage dans le Haut-Canada, mais autorisait celles déjà en
esclavage à rester ainsi à vie, à moins d'être libérées par leurs propriétaires. Les enfants nés de femmes en esclavage
après l'adoption de la loi seraient libérés à l'âge de 25 ans, et leurs enfants naîtraient libres. Cette structure visait à
éliminer progressivement l'esclavage en une génération.

          La loi obligeait également les esclavagistes à fournir les nécessités de base aux enfants en esclavage et à veiller
à ce que les personnes nouvellement affranchies bénéficient d’un soutien, souvent sous forme de contrats de
servitude à durée déterminée pouvant aller jusqu'à neuf ans. Cette disposition visait à dissuader l'hospitalisation,
l'emprisonnement ou l'appauvrissement des personnes affranchies.
         Malgré la loi, l'esclavage a persisté. Les personnes en esclavage continuaient d'être vendues dans la province et
au-delà de la frontière, aux États-Unis. L'une des dernières ventes enregistrées d'une personne en esclavage dans le
Haut-Canada a eu lieu en mars 1824, lorsque Eli Keeler, de Colborne, a vendu Tom, âgé de 15 ans, à William Bell, à
Thurlow (aujourd'hui Belleville, en Ontario). Ce n'est qu'en 1834, avec la loi sur l'abolition de l'esclavage de l'Empire
britannique, que l'esclavage a été officiellement aboli dans tout le Canada.

Description of
Image

Upper Canada Gazette, 19 août
1795, N31, Archives publiques
de l’Ontario

2.  Comment l'affaire Chloe Cooley a-t-
elle influencé l'adoption de la loi de 1793?



Pistes de réflexion

 

1. Quels défis les communautés noires ont-elles dû relever au Canada après

l'abolition? Pourquoi pensez-vous que ces défis ont persisté?

         En raison de la Loi visant à restreindre l'esclavage de 1793, l’esclavage a commencé à décliner dans le Haut-Canada.

Dès 1810, les relations de travail entre les esclavagistes et les personnes en esclavage ont évolué vers la servitude

contractuelle et le travail salarié. L'esclavage dans les colonies britanniques, y compris au Canada, a été aboli le 1  août

1834 avec l'adoption de la Loi sur l'abolition de l'esclavage. Ces deux lois ont fait du Canada une terre de liberté pour les

Afro-Américains réduits en esclavage. L'image du Canada comme lieu de liberté pour les Afro-Américains réduits en

esclavage au XIX  siècle était née, et des milliers de personnes en quête de liberté et d'Afro-Américains libres allaient

arriver sur le sol canadien entre 1834 et le début des années 1860. Malgré cela, la communauté noire au Canada

continuait à subir des préjugés et des inégalités sur le plan économique.

er

e

        L'esclavage a existé au Canada pendant plus de 200 ans. L'histoire des personnes noires en esclavage dans le Haut-

Canada explique comment l'esclavage et la liberté se sont développés dans le Haut-Canada, dans toute leur complexité,

comment les personnes d'ascendance africaine ont vécu et contesté divers degrés de non-liberté tout en poursuivant la

promesse de liberté dans le même espace. 

,  

 

Après l'abolition dans le Haut-Canada
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1Loi visant à restreindre l’esclavage de 1793 :

Une loi visant à empêcher l'introduction d'esclaves supplémentaires et à limiter la durée des contrats de

servitude

Statuts du Haut-Canada

33 George III, Chap. 7, 1793

Archives publiques de l'Ontario





Lettre d'Henry Lewis à William Jarvis, 1798.

Documents de William Jarvis

Code de référence : S109 B55 PP. 56-57

Bibliothèque publique de Toronto (BPT)

Collections spéciales, archives et collections numériques, salle Baldwin.



Mon désir d’assurer ma subsistance en tant qu’homme

affranchi et de jouir de tous les avantages qui pourraient

découler de ma liberté dans un pays où un Noir est

défendu par les lois autant que les Blancs m’incite à

vous présenter une offre pour acheter ma liberté. […]

 J’ai quitté votre foyer parce que votre femme [Hannah,

l’épouse de Jarvis] m’a vexé à un point tel que je ne

pouvais vraiment plus le supporter, et je dois dire que

malgré tout, j’ai toujours bien vécu dans votre foyer,

comme je le désirais.

Lettre d'Henry Lewis à William Jarvis, 1798.

Documents de William Jarvis

Code de référence : S109 B55 PP. 56-57

Bibliothèque publique de Toronto (BPT)

Collections spéciales, archives et collections numériques, salle Baldwin.



TPage de titre, Benjamin Drew, A North-Side view of slavery.
The Refugee: or the Narratives of the Fugitive

Slaves in Canada, Boston : John P. Jewett, 1856



PProvincial Freeman, 11 novembre 1854 (Vol. 1, n  34), p. 1o

Bobine de microfilm N 040
Archives publiques de l’Ontario



Le Provincial Freeman était un hebdomadaire abolitionniste fondé
en 1853 par Mary Ann Shadd Cary, qui fut ainsi la première femme
noire d'Amérique du Nord à publier et à diriger un journal, et la
première femme au Canada à le faire. Le journal faisait la
promotion de l'abolition de l'esclavage, des droits civiques, de
l'autonomie des Noirs et de l'émigration vers le Canada comme
moyen d'accéder à la sécurité et à de nouvelles possibilités.
Publié à Windsor, Toronto, puis Chatham, il a servi les
communautés noires du Canada et du nord des États-Unis jusqu'à
sa cessation en 1857.



Acte de vente d'une esclave nommée Elizabeth, 1788 :
Fiducie du patrimoine ontarien : 983.18.9



« [...] que je, Daniel Jones, du district d’Oswegatchie de
Montréal, province du Québec, en contrepartie de la
somme de vingt-cinq livres, monnaie d’Halifax, versée
en mains propres par Solomon Jones, des mêmes
district et province susmentionnés, reconnais
volontiers par la présente que je suis satisfait, que j’ai
été dûment payé et que je consens à vendre et à livrer
au susdit Solomon Jones une fille nègre nommée
Elizabeth, âgée d’environ huit ans, pour qu’il en jouisse
et en dispose à perpétuité à des fins strictement
appropriées pour son propre compte et celui de ses
héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs et
ayants droit à tout jamais. Par les présentes, je, Daniel
Jones, en mon nom et au nom de mes exécuteurs
testamentaires, administrateurs et ayants droit, garantis
et confirme la vente à perpétuité. En foi de quoi, j’ai
apposé ma signature ce 30 août de l’année du Seigneur
1788. »
Daniel Jones en présence de Richard Jones

Acte de vente d'une esclave nommée Elizabeth, 1788 :
Fiducie du patrimoine ontarien : 983.18.9



Upper Canada Gazette, 19 août 1795
N31, Archives publiques de l’Ontario

En fuite depuis quelques semaines. Une servante noire nommée Sue : nous
avertissons donc toute personne de ne pas héberger ladite servante sous peine de
sanctions légales.
-   James Clark, Sr.
-   Niagara, 17 août 1795

Annonces de vente dans les journaux : 

Codes de référence : N31 et N23

Archives publiques de l’Ontario

Annonce dans un journal concernant une esclave en fuite



Upper Canada Gazette, 4 juillet 1793
N31, Archives publiques de l’Ontario

Récompense de cinq dollars :
S'est enfui chez l'abonné le mercredi 25 juin dernier, un serviteur noir nommé John.
Quiconque ramènera ledit homme noir à son maître recevra la récompense
susmentionnée et tous les frais nécessaires.
- Thomas Butler
N.B. Il est interdit à toute personne d'héberger ledit homme noir, sous peine de
sanctions. Niagara, le 3 juillet 1793.



Moses Brantford Jr. menant un défilé pour la Journée de l'émancipation
dans la rue Dalhousie, à Amherstburg, en Ontario, en 1894 (I0027817).



Lettre de Peter Russell à Matthew Elliot, 1801 :
Code de référence : F 46-0-0-2350



Lettre de Peter Russell à Matthew Elliot, 1801 :
Code de référence : F 46-0-0-2350

« Vous avez eu la bonté de me promettre de m’aider
à me débarrasser de mon esclave Peggy, […] elle a

maintenant pris le large, car ma sœur ne lui permet
plus d’entrer dans cette maison. Elle nous cause

parfois beaucoup d’ennuis, ce qui pourrait m’inciter à
la faire emprisonner de nouveau. Je serais donc très

heureux que vous acceptiez de l’emmener
immédiatement ou de me retourner l’acte de vente

que je vous ai donné pour vous permettre de le faire.
».

 Peter Russell à Matthew Elliott,
 York, le 19 septembre 1801

Quand il n’a pas réussi à vendre Peggy, il a fait
paraître une annonce dans la Upper Canada Gazette :

« La servante noire Peggy de l’abonné n’ayant pas sa
permission de s’absenter de son service, le public est

avisé par la présente de ne pas l’employer ni
l’héberger sans la permission du propriétaire.

Quiconque le fera après la parution du présent avis
s’expose aux sanctions prévues par la loi. ».



Loi visant à restreindre l’esclavage de 1793 :
Une loi visant à empêcher l'introduction d'esclaves supplémentaires et à limiter la durée des contrats de servitude
Statuts du Haut-Canada
33 George III, Chap. 7, 1793
Archives publiques de l'Ontario





Levi Veney, ancien esclave qui vivait à Amherstburg, en Ontario 1898, Fonds Alvin D. McCurdy, Archives publiques de
l’Ontario (I0024830)


